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Rapport de la Commission intercommunale de gestion chargée 
de l’examen de la gestion et des comptes de la CIEHL pour l’exercice 2012 

Préavis ../2013 
 

_____________________________________________________________________ 

 

 
Mesdames et Messieurs les Présidents, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Les représentants des Conseils communaux mentionnés ci-dessous ont examiné avec attention, 
le 2 mai 2013, à Blonay, le rapport d’activités 2012 du Conseil administratif de la CIEHL, ainsi que 
les comptes de l’exercice sous revue. 
 
La Commission était composée de Mesdames et Messieurs : 

 
Présents :  Blonay Gianni Ghiringhelli 
  Pierre Barbey 
  
 Chardonne  Freddy Aegerter 
  Daniel Frutig  
  
 Corseaux  Yves Beldi  
 
 Corsier  Josiane Vodoz 
  Claudia Haller 
 
 Jongny Annelise Dutoit Weidmann 
  Annerose Lakhdar 
 
 Montreux  Yanick Hess 
  Florian Chiaradia 
 
 Saint-Légier  Guy Marti 
  Céline Morier 
 
 La Tour-de-Peilz  Nathalie  Dubuis 
  Jacques Vallotton 
 
 Vevey  M.-Catherine Destraz 
   
 Veytaux  Philippe Andler 
  Pascal Ruch 
   
 
Excusés :  Tous les autres membres sont excusés.  
 

  



2 
 

 

Le Conseil administratif était représenté par M. Bernard Degex, syndic de Blonay et président de 
la CIEHL pour l’année législative 2012-2013. Mme Colette Rossier et M. Emanuele Ferrara 
représentaient respectivement le Service des affaires intercommunales de la Riviera et le Service 
des finances de la ville de Vevey. La Commission intercommunale de gestion les remercie de leur 
disponibilité ainsi que des réponses et précisions qu’ils ont bien voulu lui fournir. 
 
M. Gianni Ghiringhelli, président de la Commission, accueille l’assemblée et ouvre la séance. 

 
Rapport d'activité 2012 
 
Etude d’opportunité et de faisabilité d’une ou de plusieurs fusions et/ou d’une gouvernance 
Régionale 
 
Le mandat d’étude a été attribué en mai 2012 à un groupement de mandataire pour Fr. 516'672.- 
à l’offre la plus avantageuse. 
Le projet se découpe en trois phases : 
1ère phase : état des lieux, sondage. 
2ème phase : étude sociale et politique de la région et consultation auprès de la population et des 
communes. 
3ème phase : proposition de projet et de mise en œuvre. 

Une communication sera faite aux conseils communaux, avant l'été, en particulier sur la phase 1. 
 
Auditorium Stravinski 
 
Suite au vote favorable des conseils communaux, le montant de Fr. 1'000'000.-, correspondant à 
la participation de la CIEHL pour l’assainissement des installations scéniques et acoustiques de 
l’Auditorium Stravinski, a été versé en août 2012 
 
Projet d’agglomération « transports et urbanisation » Rivelac 
 
Une séance avec la confédération est agendé au 17 juin 2013 qui nous renseignera sur l’octroi ou 
non d’une subvention fédérale et des montants éventuels. 
 
Rénovation de la salle del Castillo 
 
Le préavis est en cours de réalisation, il sera porté à l’ordre du jour des conseils communaux 
courant juin 2013 
 
Espace régional des Pléiades 
 
L’étude du projet devrait être bouclé à l’automne 2013 et présenté au CA de la CIEHL. Montant 
total estimé de 2,8 - 3 millions de francs. Pour rappel, en 2010, les municipalités de la Riviera ont 
donné leur accord de principe au financement du projet via la CIEHL pour un montant de 
Fr. 600'000.-, l'une d'entre elles souhaitant toutefois des précisions supplémentaires. En cas 
d'accord du CA, un préavis sera déposé devant les conseils communaux. 
 
Autre point traité par le conseil administratif 
 
Stade de la Saussaz : 
Il est prévu de construire de nouveaux terrains de foot, dont le financement est assuré par le biais 
d'une clé de répartition régionale figurant dans le préavis de 2007 relatif au financement régional 
de terrains de football. Ce projet prévoit également de rénover le stade d’athlétisme de la 
Saussaz pour en faire un stade d'athlétisme régional et remplacer celui de Vevey, appelé à 
disparaître avec la construction du nouveau collège. 
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Cependant, la CIEHL ne disposant pas des fonds nécessaires pour financer ce projet, sans 
devoir augmenter les contributions des communes, le CA est d'avis qu'il doit faire l'objet d'un 
préavis régional hors CIEHL, avec une clé de répartition spécifique, à déterminer, comme cela a 
été le cas pour les terrains de foot. 
 
Comptes 2012 
 
Les contributions des dix communes de la Riviera, calculées à raison de 5.- par habitant, ont 
atteint le montant de Fr. 377'765.-. 

Compte tenu des intérêts, qui se montent à Fr. 2'555.45 les revenus totaux s’élèvent donc à 
Fr. 380'320.45. 

Les revenus des capitaux ont fortement diminué, cela est dû aux faibles taux d’intérêt du marché 
financier. 

Les frais de fonctionnement sont plus élevés que ceux du budget 2012 et des comptes 2011, cela 
s’explique par une augmentation importante du nombre de séances du conseil administratif. 

 
Divers 
 
Il est rappelé que dès le 1er juillet 2013, il appartiendra aux commissaires de Corseaux d'assurer 
la présidence et le rapport. 
 
Prochaine séance 
 
La prochaine séance aura lieu le mercredi 9 octobre 2013, à 18h30, à Corseaux. 
 
 

Conclusions 
 
 

En conclusion de ce qui précède, c’est à l’unanimit é que la Commission intercommunale 
de gestion de la CIEHL vous propose, Mesdames et Me ssieurs les Présidents, Mesdames 
et Messieurs les Conseillers : 
 
 
1)  d’approuver les comptes et le bilan de la CIEHL pour 2012 
 
2) de donner décharge au Conseil administratif de son mandat pour l’exercice 2012. 
 
 
 

 
Au nom de la Commission intercommunale de gestion de la CIEHL 

 
 
 

 Le président Le rapporteur 
 
 

 Gianni Ghiringhelli Pierre Barbey 
 
 
 
 
Fait à Blonay, le 8 mai 2013 
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 PRÉAVIS MUNICIPAL N° 6/2013 

 

 le 1er mai 2013 

 
Concerne : 
La gestion et les comptes 2012 de la Communauté intercommunale d’équipements du Haut-Léman 
(CIEHL). 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
 

 

Objet du préavis 
 
 

La Communauté intercommunale d'équipements du Haut-Léman (CIEHL), entente intercommunale 
au sens des art. 110 et suivants de la loi sur les communes du 28 février 1956, est entrée en vigueur 
le 1er janvier 1987 et regroupe les dix communes de la Riviera. Son but est de participer au 
financement de tout objet d'intérêt public régional (notamment études, projets, installations, 
équipements), selon modification de la convention entrée en vigueur le 5 mars 1997, au moyen d'un 
fonds alimenté par les contributions annuelles des communes. Ces contributions ont été fixées pour 
2012 à fr. 5.-- par habitant, lors de l'adoption du budget 2012 par les conseils communaux dans le 
courant de novembre / décembre 2011. La CIEHL est gérée par un Conseil administratif, formé de 
délégués des municipalités. Selon le règlement sur la comptabilité des communes, le budget et les 
comptes sont soumis au contrôle de l'Etat. 
 
Par le présent préavis, nous vous soumettons pour approbation les comptes 2012 de la CIEHL. La 
même procédure est appliquée dans les autres communes de la Riviera. 
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CONCLUSION 
 
En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter les conclusions suivantes : 
 
 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

- vu le préavis municipal N° 6/2013 du 1er mai 2013, 

- ouï le rapport de la Commission intercommunale de gestion de la CIEHL chargée 
 d’étudier ce dossier, 
 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d'approuver les comptes et le bilan de la CIEHL pour 2012 ; 

2. de donner décharge au Conseil administratif de son mandat pour l'exercice 2012. 

 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 25 mars 2013 
 
 
 
Annexes : Comptes 2012 
  Rapport d’activités 2012 
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